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TEXTES GENERAUX 

PREMIER MINISTRE 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 

Arrite du 25 mars 1996 fixant le date des epreuves du concours interne pour le recrutement 
de conseillers techniques de service social de !'Office national des anciens combattants et victimes de guerre 

NOR: ACVE9650009A 

Par arrete du ministre deieguC aux ancicns combaltants el victimes de gucrrc en date du 25 mars I 996, les 6preuves C.Crites du concours 
intcme pour le recrutement de trois conseillcrs techniques de service social de !'Office national des anciens combaltants et victimes de 
guerre, dont l'ouverture est autorisee par l'arrClC du 7 mars 1996, auront lieu le 22 avril 1996. 

OUTRE-MER 

Decret n• 96-252 du 27 mars 1996 relatif aux condi­
tions d'exercice de la peche maritime dans les 
Terres australes fran~aises et pris pour !'application 
de !'article 3 de la loi n• 66-400 du 18 juin 1966 sur 
l'exercice de la peche maritime et !'exploitation des 
produits de la mer dans les Terres australes et 
antarctiques fran~aises 

NOR : DOMP9600006D 

Le Premier minislre, 
Sur 1e rapport du ministre de I' agriculture, de la peche et de 

l'alimentation et du ministre d€1€gue a l'outre-mcr, 
Vu la convention sur la conservation de la foune et de la 

flore marines de 1' Antarclique, adoptCc a Canberra le 20 mai 
1980; 

Vu la loi n° 55-1052 du 6 aofi.t 1955 conf6rant l'autonomie 
administrative cl financiere aux Terres australes el antarctiqucs 
frarn;aises, ensemble le d6cret n" 56-935 du 18 septembre 1956 
portant organisation administrative des Terres australes et 
antarctiques fram;aises ; 

Vu la Joi n° 66-400 du 18 juin 1966 sur l'exercice de la 
peche maritime el I' exploitation des produits de la mer dans les 
Terres australes et antarctiques franyaises, ensemble le decret 
n° 69-408 du 25 avril 1969 pris pour son application ; 

Vu la loin° 71-1060 du 24 decembre 1971 relative a la deli­
mitation des eaux territoriales frarn;aises ; 

Vu la Joi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative a la zone 
economique au large des c6tes du lerritoirc de la Republique ; 

Vu le d6cret n" 78-1 I 2 du 11 janvicr 1978 d6finissant les 
ligncs de base droitcs cl les lignes de fem1elure des baies ser­
vant a la determination des lignes de base a partir dcsquelles est 
mesur6e la largeur des caux territoriales fran~aiscs adjacentes au 
tcrritoire des Terres australes et antarctiques franyaises ; 

Vu le decret n" 78-144 du 3 revrier 1978 portant creation 
d'une zone econorniquc au large des cOtcs des Ten-es australes 
frarn;aises (territoire des Terres australes et antarcliques fran­
c;aises) ; 

Vu le d€cret n° 78-963 du 19 septembrc 1978 modifiC fixant 
les condilions dans lesquelles certains navires etrangers pourront 
obtenir des droits de peche dans Jes zones Cconomiques qui ont 
ete creees au large des cOtcs des territoires d'outre-mer el de la 
collectivite territoriale de Mayotte; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 

Art. I". - L'exercice de la peche maritime dans Jes eaux 
sous souverainetC ou sous juridiction frarn;aise des Terres aus­
trales franfaises par lous les navires battant pavilion franyais ou 
Ctranger, a !'exception de ceux pratiquant la pCche scicntifique 
ou expfaimentale, est soumis aux dispositions du present df:cret. 

Art 2. - L'administraleur supf:rieur des Terres australes el 
antarctiques frarn;aises, ci-apres denomme I' administrateur supe­
rieur, dClivre les aulorisalions de peche sous forme de licence 
ou de pem1is ct dCtcnnine les regles et Jes interdictions relatives 
a 1' excrcice de la pCche maritime, par arrete pris apres a vis du 
Museum nalional d'histoire naturelle et avec l'accord du 
ministrc charge de la peche, du ministre charge de 1' outre-mer 
el du minislre des affaires etrangeres. 

Art. 3. - Lorsqu'il apparait, dans un scctcur gebgraphique 
detem1ine. quc la pCchc d'une ressource ha1ieutique peut se tra­
duire dans un avenir previsible par une surexploilation mellant 
en cause soil I' existence de cette ressource, soit la protection 
des ecosystCmes, soil I' Cquilibre Cconomique des pecheries. 
I' administrateur supCrieur peut fixer un total admissible de cap­
tures. 

Les totaux admissibles de captures peuvent etre repartis en 
quotas pour une periode donnee, par zone geographique, par 
type de pCche, par groupement de navires ou par navire. 

Art. 4. - Lorsqu'un total admissible de caplures aura ete 
fix6 ct. le cas CchCant, rCparti en quotas, I' adminislrateur supC­
rieur peut dClivrcr aux am1ateurs qui en font la demande, pour 
chacun des navires consideres, une licence autorisant la pCche 
dans la limite du quota applicable. 
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L'attribution d'une licence tient compte: 
a) Des capacitCs biologiqucs du scctcur gCographique; 
b) Des caractefistiques des navires participant a la peche; 
c) De la participation de l'annateur a des campagnes explora­

toires ; 
d) Des ant6rioritCs de pCchc; 
e) De la capacitC juridique, Cconomique, financiere et tech­

nique de I' annateur. 
Le refus oppose a une demande de licence doit etre motive et 

notifiC a I' annateur. 

Art. 5. - La demande de licence est adressCe par l'armatcur 
a I' administrateur sup6rieur, au plus tard deux mois avant le 
premier jour de la campagne de pCche. Elle comportc : 

a) Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que sa raison 
sociale; 

b) Le nom ct le numero d'immatrieulation du navirc; 
c) Les earaetefistiques du navire et des filcts, cngins, modes 

et Cquipemcnts de peche utilises ; 
d) L'engagement de l'armateur d'embarquer un observateur a 

bord, si I' administralcur supCfieur en fail la demande. 

Art. 6. - La duree de validitC de la licence ne peut exeeder 
une annee. Elle est notifiCc a I' armateur au siege social de son 
entreprise, par lettre recommandee avec accuse de reception. 
Elle ne pcut Ctre ni cedee ni venduc. 

Art. 7. - En cas d'infraction soil a la reglementation gCnC­
rale des peches maritimes, soit a cclle de l'activite concernee, 
I' administrateur supefieur peul suspendre la licence pour une 
durCe maximum de dcux mois, apres que l'interesse a e1e mis 
en mesurc de presenter ses observations. 

Art. 8. - La licence peut etre retiree sans indemnilC par 
l'administrateur supCrieur, apres que l'intCTcssC a Ct€ mis en 
mesure de presenter ses observations, dans les cas oi1 : 

a) Les caractefistiques ou le mode <l'cxploitation du navire 
ont ete modifies et ne r6pondent plus aux conditions fixf:es pour 
la df:livrance de la licence ; 

b) Le navire a ete vern.lu ou cCdC a un titre quelconque; 
c) Les rcnseignements foumis pour l'obtcnlion de la licence 

6laient inexacts. 
Lorsque la licence est rctirCe avant son lerme lie validite, 1c 

reliquat du quota qui n'a pas CtC peche a la date du retrail peut 
donner lieu a reattribulion d'une licence. soil a un autre a1ma­
teur, soit, a I' exception du cas mentionne au c, au meme arma­
leur, pour un autre navirc. 

Les conditions de rfattribution d'un reliquat de quotas sont 
identiques a celles de la dClivrance d'une licence prCvues aux 
articles 4 et 5 du present dCcrct, a !'exception des conditions de 
delai pour le df:p6t de 1a demande. 

Art. 9. - Dans Jes sccteurs gCographiques non couverts par 
un total admissible de captures. I' administrateur supfaieur peut 
d6livrer aux armateurs qui en font la demande, pour chacun des 
navires concernes, une autorisation de peche appelCe pennis. 

L'attribution d'un permis ticnt comple: 
a) Des caractefistiques des navires participant a la pCche ; 
b) De la participation de l'armateur aux campagnes explora­

toires ; 
c) Des anlCrioritCs de peche ; 
d) De la capacitC juridique, economique, financiefe et tech­

nique de I' armateur. 
Le rCgime de l'autorisation delivree sous formc de pennis est 

le mCme que celui dCfini aux articles 5 a 8 (1" alinCa) du 
present d6cret pour la licence. 

Art. IO. - L'administrateur supCricur d6te1mine par arrCtC 
les reglcs relatives a l'cxercice de la peche maritime concer­
nant: 

a) Dans certaines zones ou pour la peche de ccrtaines 
especes, les caractCristiques des navires autorises a p€cher ; 

b) Les procedes et modes de p€che ; 
c) Les caractfaistiques, le nombre par navire et les conditions 

d'emploi des filets, engins el Cquipements de pCche autorisCs; 
d) La taille ou le poids minimal des captures de certaines 

especes ; 
e) Les captures accessoircs ou accidentellcs ; 
J) Les rejels en mer des d6chets, dont les d6chets de produc­

tion; 
g) La tenue d"un journal de p€che destine a l'enrcgistrcment 

des captures ainsi que la lransmission des statistiques de p&he 
au ministre charge de la p€che et aux organismes scientifiques 
compCtents ; 

h) Le contr6le des peches autoris6es. 

L'administrateur supCricur determine 6galemcnt par arrCte Jes 
interdictions de peche partielles ou totales et Jes interdictions de 
pCche avec certains filets, engins ou equipements de pCche. 

Art. 11. - Les filets, lignes et autres engins de peche mouil­
lCs en mer ou dCfivants doivcnt Ctrc signalCs au moycn de 
bouCes permettant de reperer leur position, leur orientation et 
leur Ctendue. 

Le nombre el Jes caractefistiques techniques de ces bouees 
sont fix Cs par arrCtC <le I' administrateur supCrieur qui peut Cga­
lement imposer l'installation d'un rCflecteur radar sur les engins 
d'un certain encombrement. 

Les filets, lignes, cngins ct Cquipements de p€che doivent Ctre 
marques des lellres et du numero du navire dont ils proviennent. 

A11. 12. - Lorsque r administraleur supfaieur a dcmande a 
l'annateur d'embarquer un observateur a bord, eomme prevu a 
I' article 5 ci-dessus, eel observateur doit Ctre mis en mesure de 
communiquer avec Jui. 

Art. 13. - Les dispositions du dCcrel du 25 avril 1969 sus­
vise, en lant qu·elles concernent l'exercice de la peche maritime 
dans les Terres australes franr;aises, ainsi que les m.1icles 3, 4, 5 
el 6 du decrel du 19 septembre 1978 susvise, en tant qu'ils 
conccrncnt les Terres australes franyaises, sont abroges. 

Art. 14. - Le prCsent dCcret est applicable au 1'' avril 1996. 

Art. 15. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de la dCfcnse, le ministre des affaires CtrangCres, le 
ministre de l'intfaieur, le ministre de l'agriculture, de la peche 
et de l'alimentation et le ministre de1Cgu6 a l'outre-mcr sont 
chargCs. chacun en ce qui le concerne, de l'exCCution du present 
decrcl, qui scra publie au Journal officiel de la R6publique 
franyaise. 

Fait a Paris, le 27 mars 1996. 

ALAIN JUPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre diligui a l'outre-mer, 
JEAN-JACQUES DE PERETTI 

Le garde des sceoux, ministre de fa justice, 
JACQUES TOUBON 

Le ministre de la difense, 
CHARLES MILLON 

Le ministre de l'illlirieur, 
JEAN-Lorns Dmmf: 

Le ministre des ajfaires itranghes, 
HERVE DE CHARETTE 

Le ministre de /'agriculture, de la p&he 
et de I' alimenlation, 
PHILIPPE VASSEUR 


